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Autrefois il n'était pas rare qu'une
entreprise domine de tout son poids
une localité ou une région, au point
d'en asphyxier la vie politique et
sociale. Aujourd'hui, ce n'est plus
l'enracinement mais bien la volatilité des

firmes qui fait problème. L'entreprise
ne se sent plus liée à un espace géographique

particulier; elle déplace ses
activités là où régnent les conditions les

plus favorables à son succès. Et le pouvoir

politique, tributaire lui d'un
territoire, observe impuissant les grandes
manœuvres de l'économie.

La récente décision de Swissair, parmi
beaucoup d'autres déjà prises ou à

venir, illustre bien ce phénomène. Pour
survivre, la compagnie aérienne helvétique

doit abaisser ses coûts, rationaliser.

A ce qu'on peut en juger, le
rapatriement d'une quinzaine de vols long
courrier à Kloten ne constitue pas un
drame pour Cointrin; l'aéroport genevois

restera une plate-forme continentale

importante et ne verra pas pour
autant fondre le nombre de ses passagers.

Ces derniers, grâce à la navette
entre Genève et Zurich, gagneront
même du temps. Il faut donc chercher
ailleurs les raisons de la vive émotion
qui a saisi la Suisse romande.

Swissair, on Ta souligné, n'est pas
seulement une entreprise commerciale
mais un symbole - et ils ne sont pas si

nombreux - qui a contribué durant
quelques décennies à l'identification
des différentes parties du pays à une
réalité nationale très concrète. Vient-
elle à déserter même marginalement
une partie du territoire, c'est le symbole

qui est touché. Une atteinte
d'autant plus douloureuse qu'elle vient
s'ajouter à une situation économique
plus préoccupante de ce côté-ci de la
Sarine.

L'évolution des structures économiques

et les concentrations qu'elle
entraîne, constituent, plus que pour
d'autres pays, un défi pour la Suisse.
En mettant en évidence l'impuissance
du politique et en précipitant les

déséquilibres entre les régions, cette évolution

fait courir un risque important au

pays. Si ce dernier a subsisté jusqu'à
aujourd'hui, c'est grâce à un compromis

subtil qui a permis de compenser
les inégalités de situation par un
traitement préférentiel des régions les

moins favorisées; grâce aussi à une

structure fédérale qui, dans de
nombreux domaines, a consacré la libre
détermination des entités cantonales,
voire même communales. Le vivre
ensemble helvétique n'a pas d'autres
raisons d'être. Or la propension de
l'économie à la concentration et au pur
calcul de rentabilité financière immédiate

met en péril ce compromis.
Il est vain d'espérer contrer de front

cette évolution. On peut imaginer par
contre de la civiliser, de l'encadrer par
des règles du jeu qui garantissent la

prise en compte des divers intérêts en
présence et les conditions d'une
concurrence stimulante et non destructrice.

Au niveau international bien sûr,
mais également en Suisse. A cet égard,
la décision de Swissair et les réactions
qu'elle a suscitées indiquent les erreurs
à ne plus commettre.

Prévision, concertation, complémentarité,

voilà les maîtres-mots de la
riposte.

L'agitation soudaine et la fermeté
apparente des autorités cantonales et
fédérales ne font pas illusion. Le choix
récent de Swissair ne constitue que
l'étape d'un processus depuis
longtemps enclenché. Les autorités politiques

n'ont pas vu venir ou n'ont pas
réagi. Lacune. On ne réfléchit et on
n'agit pas efficacement dans la
précipitation.

Swissair a cru pouvoir faire passer la

pilule par la seule force de persuasion
d'une logique économique sommaire.
Lui reste à apprendre les vertus de la
concertation et de l'échange des avantages

et des inconvénients réciproques,
vertus non incompatibles avec une
saine conception de l'économie.

L'antagonisme entre Suisse alémanique

et francophone, largement attisé

par les médias romands, conduit droit
à l'impasse parce que les boucs
émissaires ne sont jamais les vrais responsables.

Plutôt que d'affrontements
stériles, notre pays a besoin d'apprendre
la complémentarité: toutes les régions
ne peuvent plus prétendre aux mêmes

équipements, à des avantages identiques.

Le temps est aux compensations,
à un équilibre des pertes et des profits.
Le débat qui s'ouvre sur la nouvelle
péréquation financière devrait être
l'occasion d'exercer cette nouvelle manière
de vivre en commun. JD

(sur ce sujet, voir aussi p. 7)
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